
Déclaration liminaire CCP N°1
 Agents dits « Berkanis »

du 11 avril 2019
Suite à l’intervention de la CGT Finances Publiques, l’augmentation des rémunérations des 
agents dits « berkanis », des contractuels issus de GIAT-Industries et de l’Imprimerie Nationale 
par le réalignement sur les grilles des fonctionnaires doit avoir été mise en œuvre en mars 
2019. Nous savons déjà que les opérations ont pris du retard pour certains collègues. Nous 
souhaitons donc être informés de l’état d’avancement de ces revalorisations.

Par ailleurs, ces travaux manquent de transparence, du fait que les payes des agents contractuels 
ne sont toujours pas disponibles dans ENSAP, que nombre d’entre eux n’ont pas accès à un 
poste informatique et que les envois de fiches de payes « papier » ont été interrompus en 
de nombreux endroits. Aujourd’hui, la DGFiP passe pour un bien mauvais employeur. Quelle 
entreprise, quelle administration dans ce pays ne fournit pas de fiche de paye à ses employés ? 
La CGT exige que tous les agents contractuels de la DGFiP reçoivent dans les meilleurs délais 
leurs fiches de payes « papier ». Vous vous étiez engagés à résoudre ce problème auprès des 
camarades de la CCP n°2 le 7 février 2019. Il est plus que temps de passer aux actes.

Aujourd’hui, 5 licenciements pour inaptitude physique sont à l’ordre du jour. 4 de ces 
licenciements concernent des femmes de ménages âgées de 57 à 62 ans. L’une d’entre elles 
doit être licenciée à un mois de son départ en retraite. Depuis des années, nous voyons les 
collègues exerçant les missions d’entretien et de restauration être les premières victimes de 
licenciements pour ce motif. Il est temps de reconnaître la pénibilité de leur exercice, aussi 
bien en termes d’aménagement des conditions de travail que de départ anticipé en retraite. 
Au moment où le gouvernement veut faire table rase de tous les droits préservés dans les 
différents régimes en instaurant un régime unique de retraite par points, la CGT tient à rappeler 
son opposition à ce projet. En effet, avec ce système, plus aucun taux de remplacement du 
salaire n’est garanti, incitant de fait à retarder dans le temps l’âge de départ pour avoir une 
retraite décente. A l’inverse, la CGT revendique le retour à la retraite à 60 ans, avec le maintien 
d’un régime par répartition à prestation définie.

Aujourd’hui, 10 licenciements de femmes affectées à l’entretien dans des trésoreries sont à 
l’ordre du jour. Ces licenciements sont appelés à se multiplier ces prochaines années avec le 
plan Darmanin et la déconcentration de proximité, dont nous exigeons l’abandon.

Ce plan de restructurations est étroitement lié au projet de loi fonction publique qui doit 
remettre en cause les instances de dialogue social, favoriser les mobilités forcées y compris 
vers le privé, élargir les cas de recours aux contractuels et instaurer le contrat de projet qui 
n’ouvre droit ni au CDI, ni à la titularisation. Il pourrait être conclu pour une durée minimale 
d’un an et maximale de six ans et pourrait être rompu si le projet ne peut se réaliser, ou arrive 
à son terme, ou se termine de manière anticipée. La CGT s’oppose à cette précarisation, et au 
contraire revendique le recrutement de fonctionnaires et la mise en œuvre d’un vaste plan de 
titularisation des agents contractuels !

SY
N

D
IC

AT
 N

AT
IO

N
A

L 
 C

G
T 

FI
N

A
N

CE
S 

PU
BL

IQ
U

ES
 : 

 
Ca

se
 4

50
 - 

26
3 

ru
e 

de
 P

ar
is

 - 
93

51
4 

M
on

tr
eu

il 
Ce

de
x 

- w
w

w
.fi

na
nc

es
pu

bl
iq

ue
s.c

gt
.fr

 - 
 

l
 : 

cg
tfi

na
nc

es
pu

bl
iq

ue
s.b

n@
dg

fip
.fi

na
nc

es
.g

ou
v.

fr
 - 
 

: 0
1.

55
.8

2.
80

.8
0 

- 7
 : 

01
.4

8.
70

.7
1.

63
 

Su
ive

z-
no

us
 su

r f
ac

eb
oo

k o
u t

wi
tte

r :
 K 

  : @
cg

t.f
in

pu
b (

Sy
nd

ica
t N

at
io

na
l C

GT
 Fi

na
nc

es
 Pu

bl
iq

ue
s) 

 F
 : @

 cg
t_

fin
pu

b (
CG

TF
in

an
ce

sP
ub

liq
ue

s)

TOUTES ET TOUS  

EN GRÈVE LE 9 MAI

Montreuil, le 23/04/2019


